
Identifier les
risques

professionnels

Le RSST
dématérialisé

EN LIGNE LE 14 MAI 2025 

ACCESSIBLE VIA ARENA, EN CLIQUANT SUR “ENQUÊTES ET SIGNALEMENTS ” 
PUIS SUR “PGR : RSST (PRÉVENTION ET GESTION DES RISQUES)”

Contribuer à
l’amélioration des

conditions de travail

Signaler des
événements ou

situations de
travail dégradées

ou à risque

Attirer l’attention sur
les accidents du

travail préalablement
déclarés à la DSDEN


